
Aides financières

FDS : Fiche de données de sécurité
Document réglementaire associé à tout produit chimique, établi par le fabricant ou le fournisseur et obligatoirement rédigé en français. 
Elle fournit des explications sur les risques pour la santé liés à l’exposition ou l’utilisation de produits dangereux et sur les
conditions d’utilisation et précautions à prendre lors de la manipulation desdits produits. 
La FDS permet d’identifier les dangers des produits afin de les remplacer par des produits moins nocifs.
C’est un pré-requis indispensable à toute évaluation du risque chimique en entreprise.
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Les bons réflexes à adopter
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Dégraissant
Produit lave-vaisselle, lessive,
cristaux de soude

Détartrant
Cafetière, sanitaires

Décapant et déboucheur
Décapant four, soude caustique

Désincrustant
Vinaigre, citron, acide citrique,
acide acétique (5-8%)
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Quels sont les risques pour la santé ?
Allergies cutanées / respiratoires
Brûlures
Irritations
Accident, maladie professionnelle = absentéisme

Que faire ?
Collecter les FDS
Connaître les risques
Mettre en œuvre les mesures de prévention
Substituer les produits dangereux
Informer, former et protéger les salariés
Réaliser des notices simplifiées avec les procédés
d’utilisation (mode opératoire, facteurs de dilution,
temps d’application, …)
Mettre à disposition les Équipements de Protection
Individuelle (EPI) adaptés : gants, protection oculaire
Proscrire les gants en latex, le poudrage des gants, la
réutilisation des gants à usage unique

 J'altère la santé ou
la couche d'ozone 

 J'explose  Je brûle  Je fais brûler

Les pictogrammes de danger

Produits d'entretien
Pour votre secteur d'activité, voici des suggestions pour que vos salariés utilisent en toute sécurité les
produits d'entretien car ceux-ci peuvent comporter des risques pour la santé. 
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Consulter les Aides Financières Simplifiées (AFS) et TMS ACTION de la CARSAT pour votre secteur d'activité.
Les subventions prévention disponibles.

https://www.carsat-alsacemoselle.fr/home/entreprises/ameliorer-vos-conditions-de-travail/les-incitations-financieres/les-subventions-prevention-tpe.html
https://www.carsat-alsacemoselle.fr/home/entreprises/ameliorer-vos-conditions-de-travail/les-incitations-financieres/les-subventions-prevention-tpe.html
https://www.carsat-alsacemoselle.fr/home/entreprises/ameliorer-vos-conditions-de-travail/les-incitations-financieres/les-subventions-prevention-tpe.html

